
REPUBLT.,E ,onliâr*" DU BEN,N

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET No 84-209 du .1 ! Ir.tsi 1994

portant créat,ion drun comité adhoc pour 1r étude du dossier C.N.C.A.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE.
CHEF DE LIETAT. PRESIDENT DU'

CONSETL EXECUîIF NATIONA]I, , ' '"''' 
tl

VU ltordonnance No 77-12 du 9_ septembre 1977 portant liioirulgationde 1a Lol Fondamentâr. àu-rà"-niiüüiiq"" populaire du Bénin et1es Lois constitutiô"""ri"i*qüi'i;â;i;"ài-rîil;' ç uu us,r

w l-e décret N'8e-44i,g" rg décembre1982 portant composition d.uConseil Exécutlf Nationâ1 ;i-à;-;;" ô.r.tia-pà.r";;;i";-"-
W le décret.No_ B4-182 du 25 Avril 1984 portant création drun comité

DECRETE
Articl Jer .- fl est créé trn comité ad hoc pour lrétude du dossier

Arti c1 Le comité est composé comrire suit
dent

e 2.-

Ra orteur
Membres

Iae- Ministre de ltfnspestion des EntreprisesPuhllques et Semi-puLiÏqqeJ --- -"-'-:'' 
.

Lrlnspecteur Généra1 drEtat ou son représentant,
- Le Ministre des Finances,
- Le. Mlnistre du P1an, de Ia Statistique et d.el rAnalyse Economique,

- Le l4inistre d.u Dével-oppement Rural et de IrAc-tion Coopérative,

e Ministre des Fermes drEtat, de lrElevage ete Ia Pêche,

- Le Directeur Généra1 de 1a Banque Béninolsepour 1e Développement et son aA';oint,

-L
d

-LeD
duB

irecteur Général deénin et son Adjoint,
1a Banque Commerciale

c1e T

- Le Dlrecteur de la Calsse Nationale de CréditAgricole et son aA5oiÀil- -

. - Le Comité a pour miss j.on :
Arti

- dtexploiter Ie dossier C.N.C.A ,



2

- d?entend.re Ie Ministre des Finances et le Directeur Général
de l-a Caisse Nationale de Crédit Agricole i

A
dêPOSe au

ticle

- de situer Ies responsabifités à tous les niveaux ;

- et de faire des propositions concrêtes pour débloquer Ia
situation au niveau du Ministère des Finances.

4. - Le rapport des travaui du comi,té ad hoc devra être
Chef de lrEtat 1s J1 Mai 1984r défai de rigueur.

r-'

Articfe 5.- Le présent décret.qui abroge 1es dispositions du d
Mô-ffi6U du 25'Avril 1ÿ64, s6ra publié et communiqué partout
'besoin sera.

é cret
oùr

Par 1e Pçésident de 1a République,
Chef de 1r'Etat, Présid.ent du Conseif

Exécutif National ,

Fait à'Cotonou, 1e 15 Mai 19

,",1

Mathieu KEREKOU

Ampliations ; PR GG 4 Président, Rapporteur et Membres du comité
72:.


